
 
 

 
Délibération n° 2025.08 

OBJET : Partenariat pour le festival Changez d’Air 2025 avec la commune de Francheville 
 

MEMBRES PRÉSENTS : Clémence ATTANASIO, Martine BERNIER, Françoise BOUVIER, Anne CALENDRAS, Jean-Ludovic 

CHEVIAKOFF, Thierry COUEDEL, Didier CRETENET, Céline CUCUMEL, Joffrey DUPOIZAT, Xavier FAYOLLE, Jean-Yves 

MARTIN, Florence MATEO SUPPLISSON, Martin MAVOUNGOU, Elise MICHALLET, Martine PEREZ, Pierre REBOURG, 

Joëlle ROCHE, Dominique SINAY, Carole SCHIEPAN, Anne-Sophie SUCHEL-JAMBON, Serge VIGNON. 
 

MEMBRES ABSENTS REPRÉSENTÉS :  

Séverine ANSELME pouvoir donné à     Dominique SINAY 

Jean-Pierre COCHARD  pouvoir donné à     Serge VIGNON 

Marine EVRARD  pouvoir donné à     Didier CRETENET 

Pascal GUCHER  pouvoir donné à     Jean-Yves MARTIN 

Myriam MAZARD  pouvoir donné à     Joffrey DUPOIZAT 
 

MEMBRES ABSENTS : Raphaël RAY 
 

SECRETAIRES DE SEANCE, désigné au titre de l’article L.2125.15 du CGCT : Xavier FAYOLLE et David DESJARDINS, 

Directeur Général des Service, en tant que secrétaire auxiliaire 
 

Le Conseil Municipal, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-21 et L.2122-22, relatifs aux attributions 

exercées par le Maire au nom de la commune sous le contrôle du Conseil Municipal, 

CONSIDÉRANT comme le rapporte Carole SCHIEPAN, Adjointe à la culture, que la commune de St Genis les Ollières s’associe à 

la commune de Francheville pour permettre l’organisation du festival Changez d’air qui se déroulera pour sa 24ème édition du 20 au 

24 mai 2025 ; que le festival Changez d’Air bénéficie aujourd’hui de la reconnaissance du public et d’une identité forte parmi les 

festivals de l’Ouest Lyonnais ; que la participation et l’engagement de la commune de Francheville au côté de St-Genis les Ollières 

permet d’élargir son offre et son rayonnement ; que pour le public, ce sera l’occasion de découvrir une nouvelle approche du festival  

en configuration assise dans d’autres lieux, de partager un moment de convivialité et de favoriser l’intercommunalité ; que pour la 

commune de Francheville, ce partenariat constitue une opportunité de promouvoir les musiques actuelles et de faire découvrir à leur 

public de nouveaux talents.   

CONSIDÉRANT que l’établissement d’une convention est nécessaire pour définir les modalités de partenariat entre les communes 

de St Genis les Ollières et Francheville ; qu’il est nécessaire de déterminer les conditions dans lesquelles les deux communes peuvent 

s’associer et travailler en partenariat pour l’organisation du festival Changez d’Air 2025 et qu’il convient de fixer les obligations de 

chaque commune, notamment en ce qui concerne la participation financière. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 

- APPROUVE le partenariat pour le festival Changez d’Air 2025 avec la commune de Francheville. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat et tout autre document nécessaire au 

partenariat. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à l’organisation et à la gestion du Festival Changez 

d’Air 2025. 

- PRECISE qu’en cas d’obtention de subvention ou de besoin de financements, les crédits correspondants seront 

inscrits au budget 2025. 

 

Résultat du vote : UNANIMITÉ  
 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 

Ont signé au registre les membres présents. 

Extrait certifié conforme. 

Certifiée exécutoire dès sa publication compte tenu de sa transmission au Représentant de l’État le 21/02/2025 

 

Saint-Genis-les-Ollières, le 20 février 2025. 

Le Maire, 

Didier CRETENET, 

 
Le secrétaire de séance, 

Xavier FAYOLLE 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE SAINT-GENIS-LES-OLLIÈRES 
 

 

     SEANCE DU 20 FÉVRIER 2025 


